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La gerousie d'Ephese

Par Denis van Berchem, Geneve

A mes amis du Departement genevois
des sciences de l'antiquite

Au cours des Operations qui devaient aboutir, dans l'ete 301, ä la bataille
d'Ipsos et au partage du royaume d'Antigone entre ses adversaires, une armee
de Lysimaque commandee par le general macedonien Prepelaos fit route des
302 vers l'Eoüe et l'Ionie et s'empara, entre autres, de la ville d'Ephese1. Rappele

par son pere de Grece, oü il 6tait aux prises avec Cassandre, Ddmetrios mit
avec sa flotte le cap sur Ephese et en delogea la garnison qu'y avait laissee
Prepelaos, pour lui substituer la sienne2. On sait qu'au lendemain d'Ipsos, Deme-
trios vint s'enfermer dans Ephese, qu'il devait conserver pour un temps, ainsi
que d'autres places maritimes. C'est de la breve periode oü Ephese fut occupee
par les forces de Lysimaque, en 302, que date l'episode relate dans une inscription

qui sert de point de depart ä cette 6tude.
Decouverte avec d'autres par J. T. Wood, en remploi dans la scene du

theätre, et conservee depuis au British Museum ä Londres, eile provient du
temple d'Artemis, comme tous les documents de la meme categorie3. Elle repro-
duit en effet un decret conferant la citoyennete d'Ephese ä Euphronios, fils
d'Hegemon, originaüe d'Acarnanie. Euphronios s'etait assure la gratitude des
Ephesiens en pretant un concours efficace ä une ambassade envoyee ä Prepelaos

pour obtenir de lui le respect de l'immunite traditionnellement reconnue
au temple d'Artemis, notamment en ce qui concerne le logement des soldats4.

1 Diod. 20, 107. Sur la carriere de Prepelaos, nomme plusieurs fois par Diodore ainsi que dans
quelques inscriptions, voir K. Ziegler, dans RE 22, 1836.

2 Diod. 20, 111.
3 J. T. Wood, Discoveries at Ephesus (Londres 1877) p. 29, n° 19; BMI III 449; Syü.3 353 et alibi.
4 Le mot araSnöc;, dans la formule ÜTtep xoü axaSuoü xoü kpoü, a ete, depuis Wood, constam-

ment interprete comme le poids etalon conserve dans le sanetuaire. P. Roussel fut le premier ä

faire observer, dans REG 37 (1924) 353, qu'il pouvait s'agir d'un cantonnement de soldats.
Cette aeeeption du mot dans notre texte fut depuis solidement etablie par L. Robert, dans
Hellenica 3 (1946) 79. L'ambassade avait evidemment pour objet d'obtenir soit la non-
oecupation, soit l'evacuation de locaux appartenant ä la deesse. H. Bengtson (Die Strategie in
der heilenist. Zeit I, Munich 1937,210ss.) voit dans Euphronios le commandant de la garnison
laissee ä Ephese par Prepelaos; hypothese peu vraisemblable car, dans ce cas, Euphronios
aurait pu donner satisfaction aux Ephesiens sans recourir ä l'autorite de Prepelaos. Je le
tiendrais plutöt pour un Acarnanien sejournant dans la viUe et que ses bonnes relations avec
Prepelaos avaient fait choisir comme avocat. Les Acarnaniens etaient alors des allies de la
Macedoine (Diod. 19, 67; 88, etc.) et les deux hommes s'etaient peut-etre dejä rencontres. La
demarche d'Euphronios l'exposait ä 1'hostUite de Demetrios et c'est pourquoi les Ephesiens,
une fois retombes au pouvoir de ce dernier, auront tenu ä se 1'agteger pour assurer sa tranquil-
üte.
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Le decret fut adopte par la Boule et par le peuple, au vu d'une proposition votee
par un autre conseü appele r\ yepourjia Kai oi _r.iKÄ.r|Toi et soumise ä la Boule

par les naopes et les couretes. La gerousie apparait dans ce texte comme une
autorite preposee au sanetuaire, puisque c'est eile aussi qui avait envoye
l'ambassade ä Prepelaos. Avant d'examiner plus longuement son cas, observons
encore les mesures d'execution; elles comprennent l'affichage du decret dans
l'Artemision (ce qui suffit ä etabfir la provenance de notre inscription), le tirage
au sort, pour l'interesse, d'une tribu (Epheseus) et d'une chiliastye (Argadeus). II
resulte d'autres decrets ephesiens que l'affichage avait lieu par les soins des

naopes et le tirage au sort par celui des Essenes5.

La gerousie reparait avec les epicletes dans une seconde inscription, re-
cueüüe en meme temps et au meme endroit que la precedente et conservee
comme eile au British Museum6. Tres mutilee, eile reproduit eile aussi un decret
d'Ephese conferant une couronne d'or ä un joueur de flute beotien. Lä encore,
c'est la gerousie qui propose, la Boule et le peuple qui deeident. Nous n'enten-
dons plus parier de gerousie ä Ephese avant l'epoque romaine oü, dans des

inscriptions du Ile siecle apr. J.-C, une gerousie se manifeste ä nouveau, mais
cette fois sans epicletes7; reunissant des hommes d'äge mür (rcpeaßÜTepoi), sans
relation particuhere avec le temple d'Artemis, eile partieipe ä la vie publique et
religieuse de la cite au meme titre que d'autres associations, en prenant rang
immediatement apres la Boule. Des gerousies semblables existent sous l'Empire
dans presque toutes les villes de langue et de culture helleniques; regroupant les
notables dans le cadre d'un gymnase, elles disposent souvent de fonds impor-
tants et manifestent leur loyalisme en contribuant ä l'eclat des ceremonies
officielles. Mais on en decouvre en Asie Mineure des l'epoque hellönistique, la
premiere ä laquelle nous puissions assigner une date etant celle de Magnesie du
Meandre8. II s'agit de savoir s'il existe un üen entre la gerousie d'Ephese, impli-
quee en 302 dans l'administration de l'Artemision, et les gerousies hellenis-
tiques ou romaines, notamment celle de l'Ephese imperiale, qui n'exercent
qu'une fonetion sociale.

La gerousie et les epicletes d'Ephese sont mentionnes par Strabon dans un
passage qu'on n'a pas manque de rapprocher de nos inscriptions. Retracant les

origines et les emplacements successifs de la ville, Strabon rappelle qu'au temps
de Cresus, ses habitants quitterent les hauteurs sur lesquelles les premiers
Colons avaient construit leur refuge pour s'etabür dans la plaine autour de l'Arte-

5 Pour les naopes et les couretes et, d'une facon generale, pour l'organisation du culte d'Artemis
ä Ephese, voir Ch. Picard, Ephese et Claros, recherches sur les sanctuaires et les cultes de l'Ionie
du Nord (Paris 1922). Pour les Essenes, voir plus bas, p. 29ss.

6 Fragment pubüe pour la premiere fois par E. L. Hicks, dans BMI III n° 470.
7 On trouvera toutes les inscriptions relatives ä la gerousie d'Ephese, assorties d'une traduction

et d'un commentaire, chez J. H. Oüver, The Sacred Gerousia, Hesperia, Suppl. VI, 1941.
8 O. Kern, Insc. Magn. 98 Syll.3 589,1. 36, 196 av.J.-C; cf. D. Magie, Roman Rule in Asia

Minor (Princeton 1950) 63, 855-860.
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mision. Mais Lysimaque leur imposa un nouveau changement en depla9ant la
ville sur le site delimite de remparts, qu'elle devait occuper jusqu'ä la fin de

l'antiquite; il pretendit meme lui donner le nom de sa femme, Arsinoe, mais,
observe Strabon, l'ancien nom prevalut. C'est ici que se place la phrase qui a
donne tant de fil ä retordre: «II existait une gerousie aux membres inscrits de

laquelle s'ajoutaient ceux qu'on appelait les epicletes et, ensemble, ils regis-
saient tout»9. L'enchainement du texte est cause que tous ses interpretes ont vu,
dans la toute puissance de la gerousie, un effet de l'intervention de Lysimaque
dans les affaires d'Ephese. On a meme ete jusqu'ä pretendre que Lysimaque,
hostile ä la hberte des cites, en general, et desireux en particulier de s'assurer le
contröle des richesses du sanetuaire d'Artemis, aurait modifie la Constitution
d'Ephese et donne le pouvoir ä un conseil oligarchique10. Mais l'inscription
relative ä Euphronios prouve que la gerousie existait dejä au moment de
l'entree dans la ville des forces de Prepelaos. Alors ne serait-ce pas les epicletes
qui lui auraient etö adjoints par le roi pour faire prevaloir sa volonte?11 La
meme inscription, toutefois, montre aussi que, meme grossie des epicletes, la
gerousie n'exertjait pas une autorite sans partage, puisque ses resolutions, loin
d'etre immediatement executoires, devaient etre soumises au vote du conseil et
du peuple. A cette objection, et parce qu'il fallait ä tout prix aecorder l'affirma-
tion de Strabon au röle suppose de Lysimaque, on a repondu de deux manieres.
D'abord que l'attribution ä la gerousie de pouvoirs exorbitants pouvait avoir eu
lieu plus tard que 302 et dater du temps oü Lysimaque reconstruisit Ephese,
apres l'avoir enlevee une seconde fois ä Demetrios12; ou encore que la ratification

par les organes constitutionnels, Boule et Demos, n'etaient qu'une forma-
litd, devenue automatique dans une ville entierement asservie ä Finfluence des

agents du roi13.
Ce debat sans cesse repris temoigne de l'embarras des historiens ä concilier

des donnees manifestement contradictoires. Mais un examen plus attentif du
mode de travail de Strabon et notamment de la facon dont sont construites les
notices consacrees par lui ä plusieurs grandes villes mediterraneennes, comme
Marseille, Tarente, Corinthe ou Milet, aurait pu les soustraire aux affres d'un
faux probleme. Strabon use ordinaüement d'une source principale, Posidonius
d'Apamee ou Artdmidore d'Ephese, mais il lui arrive de citer d'autres auteurs,
Ephore, Apollodore, Polybe, sans qu'on puisse toujours discerner s'il les a

9 XIV 1, 21: f|v 6e yEpoucria Kaxaypaq>on£vr|, xoüxoi«; 8e cri)vf|£c_v oi £jriK>.r|xoi KaXoOnEvoi
Kai 5upKouv itävxa.

10 J. G. Droysen, Gesch. des Hellenismus II, 2e ed. (1878), 294; la discussion resuntee par J. H.
Oüver, op. dt. 9ss.; voir aussi D. Magie, op. eit. 856.

11 Ch. Picard, op. eit. 93; J. H. Oüver, op. eit. 16ss.

12 W. Hünerwadel, Forsch, zur Geschichte des Königs Lysimachus von Thrakien (Zürich 1900)
122; sur la reprise d'Ephese par Lysimaque en 294, voir D. Magie, op. eit. 920s. (notes 11 et
13).

13 J. H. Oliver, op. eit. 19, apres d'autres.
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consultes directement ou s'il les a rencontres dans sa source. On trouve aussi
chez lui des allusions ä des faits recents, puises dans des ouvrages contempo-
rains ou qu'ü doit ä sa propre experience. La structure de ces notices est loin
d'etre uniforme. L'evocation du site d'une ville precede le plus souvent, mais
parfois aussi conclut le rappel de son histoire. Le retour fr6quent de certains
themes donne ä penser que, plus systematiques que lui, les auteurs qu'il lisait
avaient ordonne leur matiere selon certaines rubriques, qui leur permettaient
de couvrir tous les aspects du passe et de la physionomie d'une ville. Ainsi, entre
autres, un developpement sur les institutions politiques et militaires de la cit6
consideree, que nous trouvons chez Strabon pour Marseille (IV 1, 5) et pour
Tarente (VI 3, 4), et qui derivait sans doute, ä travers plusieurs intermediaires,
de l'ouvrage consacre par Aristote ou par son ecole ä la Constitution de chacune
de ces villes. De cette Information tres large, Strabon retient ce qui l'interesse ou
qu'il juge caracteristique; il l'inscrit sur des fiches, qu'il juxtapose ensuite, de-

coupe ou combine, sans grand souci de logique ou de Chronologie14. La notice
sur Ephese offre une suite de developpements sur des objets bien distincts les

uns des autres. A un rapide apenju du site et de ses avatars (XIV 1,21) succede

un chapitre relatif au temple d'Artemis (XIV 1,22-23), comparable ä ceux que
Strabon consacre, pour Milet, au sanetuaire de Didymes (XIV 1, 5) et pour
Corinthe, ä celui d'Aphrodite (VIII 6, 20). Vient ensuite une description de
l'arsenal et du port (XIV 1, 24), qu'on serait tente de rattacher au paragraphe
initial, si l'on ne se souvenait que, pour toutes les villes situees sur la mer, les

ports fönt l'objet d'un traitement privilegie, ce qui s'explique sans doute par le
fait que l'ouvrage d'Artemidore, constamment utilise par Strabon, avait la
forme d'un periple15. La notice s'aeheve, comme celle de Milet, par une enume-
ration des hommes illustres de la cite.

Je n'ai pas tenu compte, dans cette analyse, de la phrase relative ä la gerousie,

qui, dans nos editions, conclut le paragraphe 21. La place qu'elle oecupe
oblige ä penser que la gerousie n'exercait pas son autorite dans le cadre du
sanetuaire, qui est evoque par la suite, mais bien dans celui de la cite tout en-
tiere. Par aiüeurs, si l'imparfait employe par Strabon, f|v 5e, a pu suggerer ä des
lecteurs presses que cette autorite s'exercait au temps de Lysimaque, aucun des

mots utilises par le geographe n'autorise ä pretendre qu'elle füt l'effet de la
volonte de ce roi. On l'a vu, la Situation refletee par les inscriptions contempo-
raines de son regne ne correspond pas ä celle qu'impüque la phrase de Strabon.
II faut donc dissocier cette phrase du developpement qui precede et la conside-
rer comme une fiche de lecture inddpendante. On constatera alors qu'elle inscrit
dans un passe indetermine, sans prolongement dans le present, une Institution

14 W. Aly, Strabon von Amaseia (Strabonis Geographica IV) (Bonn 1957) 396ss. J'ai tire grand
profit des observations de Fr. Lasserre qui aecompagnent, sous forme d'introduction ou de

notes, chacun des üvres de Strabon edites par lui dans la Collection des Universites de France.
15 Geogr. Graeci Minores, ed. C. Müller, I 574.
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de nature poütique, dont Strabon a juge bon de retenir le souvenir, parce qu'elle
n'existait plus de son temps. Isole chez Strabon, ce trait devait s'inscrire chez
Artemidore dans un tableau plus detaille de la Politeia d'Ephese, emprunte,
comme pour Marseille et pour Tarente, ä l'ouvrage correspondant d'Aristote.
De cette tradition erudite, nous ne conservons, par Fintermediaire de Strabon,
qu'un seul element, c'est qu'ä un moment de son histoire, Ephese etait gouver-
nee par un conseil d'anciens (gerousie), mais un conseil elargi (epicletes) selon
des modalites qui ne nous sont pas precisees. Recoupant cette affirmation par le

temoignage des inscriptions, nous constatons qu'au debut de l'epoque hellenis-
tique, ce conseil existait encore, mais que sa sphere d'activite se limitait au seul
domaine des affaires sacrees. Pour en apprendre davantage, il convient
d'oubüer Lysimaque et de replacer ces faits dans un cadre plus large.

On observera d'abord qu'ä Ephese, l'administration du sanetuaire d'Artemis

comportait un certain nombre de titres et de fonctions qui pourraient bien
avoir appartenu, ä l'origine, au gouvernement de la cite. Dans le monde
antique, nombre d'institutions archaiques, abolies ou transformees au temporel,
survivent dans le cadre des cultes d'Etat, oü toute innovation risque d'appa-
raitre comme un sacrilege. On sait qu'ä Athenes, l'archonte Basüeus, heritier de
Fanden roi, a'retenu ses prerogatives dans Fexercice des cultes traditionnels et
meme sa jüridiction, dans tous les cas comportant un aspect religieux. De
meme, ä Rome, le sacerdoce royal se perpetue-t-il, tout au long de l'histoire de
la Republique, en la personne du rex sacrorum. Dans la plupart des 6tats, ob-
serve Aristote16, Fevolution du regime poütique a eu pour effet de confiner le roi
dans le domaine sacre. La question se pose, ä Ephese, ä propos des Essenes, que
nous connaissons par plusieurs inscriptions d'epoque hehenistique et romaine.
Constitues en College, ils sont assimiles par les specialistes ä des pretres17. Mais
le pretre d'Artemis par excellence est, jusqu'ä l'6poque romaine qui le remplace
par une pretresse, le Megabyxe, que son nom et sa condition d'eunuque ratta-
chent ä la tradition Orientale dont est issu le culte meme de FArtemis d'Ephese18.

II 6tait assiste de jeunes Alles appelees ParthenoO9. L'Etymologicum
Magnum (383, 30) donne du mot ectcttjv l'interpretation suivante: roi chez les

Ephesiens; il Fassortit d'expücations 6tymologiques fondees sur des rapprochements

phonetiques plus ou moins approximatifs. Celle de ces explications qui a

rencontre le plus de credit fait de Fessene le roi des abeilles (cf. eouöc;). C'est un
fait que Fabeille figure, des le Vie siecle, sur les monnaies d'Ephese20; on la

16 Pol. III 1285 b 16.

17 E. Jessen, dans RE 5,2759; Ch. Picard, op. eit. 190ss.; R. Muth, dans Anz. für Altertumswiss. 5

(1952) 61 et 123.
18 Ch. Picard, op. eit. 163ss. Sur le nom, E. Benveniste, Titres et noms propres en iranien ancien

(Paris 1966) 108ss.

19 Ch. Picard, op. eit. 182ss.

20 BMC, Ionia, p. 47ss.; cf. S. Karwiese dans RE, Suppl. 12,315: «Der Zusammenhang zwischen
Artemis und Biene ist nicht leicht zu erklären.»
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retrouve sur de nombreuses repliques de la statue locale de la deesse, attachee ä

sa gaine21. On a affirme par aüleurs, ce qui n'est nullement prouve22, que les
Parthenoi d'Artemis s'appelaient aussi Melissai. Mais l'abeille, qui n'est jamais
associee ä Artemis dans le reste du monde grec, pourrait tout aussi bien etre une
armoirie parlante, designant les Ephesiens eux-memes, arrives en essaim sur le
site de leur future vüle (ecpe^önevoi). Dans ce que nous connaissons de l'ceuvre
de Callimaque, le mot eaany apparait deux fois; dans l'Hymne ä Zeus, il de-
signe le «roi des dieux» et dans un fragment des Aetia, il s'applique ä Pelee «roi
des Myrmidons»23. Rien dans ces deux poemes n'appelle l'image de la ruche ou
de l'essaim et le mot baar\v ne peut y avoir d'autre sens que celui de Basileus24.
Ne doit-on pas, des lors, penser que les Essenes d'Ephese sont d'anciens rois qui,
ecartes sur le plan politique, ont continue d'exister dans la hierarchie du sanc-
tuaire, parce qu'ils etaient investis de pouvoirs auxquels les Anciens attachaient
une signification religieuse? Nos sources nous apprennent, en effet, qu'ils cele-
braient, avec le concours d'autres representants de la cite, comme l'Oikonomos,
les sacrifices offerts ä la deesse par le peuple d'Ephese25. Aristote a soin de

distinguer, des sacrifices ordinaires qui relevent des pretres, ceux qui sont cele-
bres au nom de la communaute tout entiere par ses chefs, rois, archontes ou
prytanes26. De meme, les Essenes d'Ephese presidaient les banquets sacres27.

Enfin ils avaient la responsabilite d'accueülir les nouveaux citoyens et de les

repartir entre les diverses tribus et chiliastyes de la cite28. Si, ä l'epoque hellenis-
tique, cette repartition s'operait par tirage au sort, eile n'en traduit pas moins
l'origine eminemment politique de leur fonction. On hesitera ä voir dans les
Essenes les heritiers des anciens rois d'Ephese. D'abord parce qu'ils sont plu-
sieurs; ensuite parce que nous savons par Strabon que, de son temps, les descen-
dants d'Androclos etaient encore appeles Basileis, qu'ils jouissaient de divers
Privileges et exer$aient entre autres la presidence d'un culte qui n'est pas celui
d'Artemis29. II n'est donc pas sür que les Essenes se confondent avec les Andro-

21 E. Jessen, dans RE5, 2762s.; R. Fleischer, Artemis von Ephesos und verwandte Kultstatuen aus
Anatolien und Syrien. Etudes prelim. relig. Orient. 35 (Leyde 1973) 99s.

22 Ch. Picard, op. cit. 183.

23 Hymnes I 66; Aetia frg. 178, 23, ed. Pfeiffer, qui assortit le mot d'un esprit rüde, ä l'exemple du
scribe de P. Oxy. 1362.

24 Hesych. s.v. äoariv ßaat>.£U(;, f)veucov. Les linguistes, notamment P. Chantraine, Diel. Etym.
II (1970) 374, inclinent ä considerer ectotiv comme emprunte ä une langue Orientale. Cf.
R. Muth, article cite ä la note 17.

25 BMI III 448 Syll.3 352, oü il convient de ne pas restituer, avec Hicks, la ispsia, qui est une
Institution d'epoque romaine: Ch. Picard, op. cit. 187.

26 Pol VI 1322 b 26; cf. III 1285 b 9.

27 Paus. VIII 13, 1.

28 BMI III 447. 451.455. 457. 467.
29 Strab. XIV 1, 3, Kai eti vüv pourrait aussi designer le temps de sa source, soit, Selon Jacoby,

FGrHist 3, 155 (Komm.), Artemidore plutöt que Pherecyde.
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clides. Peut-etre faut-il voir en eux les chefs des tribus primitives d'Ephese; ils
correspondraient alors aux Phylobasileis d'Athenes.

Dans ce que nous savons de l'histoire d'Ephese au travers de sources le plus
souvent tardives et par les aperc,us qu'en donnent les savants modernes30,
l'aspect constitutionnel n'apparait guere. Comme presque toutes les cites

grecques, Ephese evolua de la monarchie initiale vers une democratie plus ou
moins accusee. Les etapes se distinguent mal dans la trame du temps. Comme
partout aüleurs, le pouvoir royal se sera progressivement affaibli face ä Fappetit
de pouvoir des grandes familles. Celles-ci, ä leur tour, auront du se defendre
contre les velleites d'emancipation des classes inferieures. Nous connaissons les

noms de plusieurs tyrans dont les premiers, en tout cas, auront assis leur autorite
sur Fadhesion des masses populaires. Ce qu'on nous raconte de Pythagore, qui
se situe vers 600 av. J.-C, est conforme ä cette image; il flattait le peuple par tous
les moyens, mais s'en prenait aux gens en vue et confisquait leurs biens31. II y a
plus ä tirer du nom des tribus et chiliastyes entre lesquelles etaient distribues les

citoyens d'Ephese. Avant l'epoque romaine, qui vit creer trois nouvelles tribus,
on en compte cinq ou peut-etre meme six32; les inscriptions nous en fönt
connaitre en tout cas cinq: Ephesioi, Teioi, Karenaioi, Euonymoi, Bembinaioi. Le
nom de la premiere retient d'emblee l'attention; il suggere que cette tribu cor-
respond au noyau primitif des habitants de la vüle et qu'ä un moment de son
histoire, Ephese a connu un elargissement considerable de sa communaute
civique. Les anciens Ephesiens se seraient alors retrouves dans une seule tribu,
qui portait leur nom, tandis que les nouveaux citoyens se voyaient repartis entre
les autres tribus (il n'est evidemment pas certain que toutes les tribus attestees ä

l'epoque hellenistique aient ete creees ä la meme date). Cette impression est
confirmee par le fait qu'au sein de la tribu des Ephesiens, nous decouvrons les

noms de quatre d'entre les tribus ioniennes traditionnelles, Argadeis, Boreis,
Geleontes et Oinopes23, reduites ä la condition de chiliastyes. Le monde grec
archaique offre d'autres exemples d'un tel phenomene. Ainsi, ä Cyrene, ä la
suite de la reforme de Demonax, les anciens citoyens, originaires de Thera,
furent-üs regroupes en une tribu unique, tandis que les nouveaux citoyens
constituaient deux autres tribus34. A Samos, les noms des deux tribus attestees ä

l'epoque classique, Astypalaia et Chesia, semblent refleter la fusion intervenue
entre les descendants des colons grecs et les habitants indigenes de l'ile35.

30 RE 5,2787ss. (Bürchner) et Suppl. 12, 251ss. (Knibbe).
31 Baton de Sinope, dans Suid. Lex., ed. Adler, IV 264, 1 (cf. FGrHist III A 77).
32 J. Keil, dans Jahresh. Ost. Arch. Inst. 16 (1913) 245ss.; D. Knibbe, ibid. 46 (1961-1963) Beibl.,

19ss. et RE, Suppl. 12, 276.
33 K. Latte, dans RE 20, 1000 (Phyle).
34 F. Chamoux, Cyrene sous la monarchie des Battiades (Paris 1953) 138ss.

35 RE 1A, 2204 (Bürchner); cf. H. Swoboda, Zur Verfassungsgeschichte von Samos, dans Fest¬

schrift O. Benndorf (Vienne 1898) 250.
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S'il en fut de meme ä Ephese, il faut nous interroger sur la date et les cir-
constances d'un evenement aussi revolutionnaire. M. B. Sakellariou, qui a

consacre une longue etude aux tribus d'Ephese36, incline ä les attribuer au tyran
Pythagore; mais rien ne suggere une teile initiative dans la notice assez longue
qui nous est parvenue, ä son sujet, de l'ouvrage de Baton de Sinope sur les

tyrans d'Ephese37. L'intervention de Cresus dans les affaires d'Ephese offre, en
revanche, toutes les conditions requises pour une reorganisation de la cite. On
sait qu'en depit des efforts des Ephesiens pour se prevaloir de l'asylie theorique-
ment reconnue au sanctuaüe d'Artemis, il se rendit maitre de la ville38 et qu'au
dire de Strabon, heritier par Artemidore de la tradition locale, il leur fit quitter
les hauteurs sur lesqueües ils s'etaient etablis pour habiter dans la plaine autour
du temple de la deesse39. Les deplacements de villes sont un phenomene assez

frequent dans le monde antique. Ils sont en general l'effet d'un changement
survenu dans les conditions de vie des habitants40. Mais chaque cas presente des

aspects particuhers qu'ü importe d'elucider. Dans celui d'Ephese, peut-on
croire ä un simple transfert, la nouvelle ville correspondant plus ou moins ä

l'ancienne par son etendue et le chiffre de sa population? Encore eüt-il fallu que
les Ephesiens trouvassent un espace übre pour y reconstruire leur ville. Or nous
avons tout lieu de penser qu'en raison de sa Situation geographique ainsi que
des facilites financieres et de la securite offenes par le sanetuaire, Ephese etait
d'ores et dejä devenue la premiere place d'echange du monde egeen. Les abords
du temple n'avaient donc pas ete laisses ä Fabandon, mais tous les terrains
disponibles avaient sans doute ete amenagös et bätis au profit des marchands
qui frdquentaient la place. On peut meme imaginer qu'ä l'exemple de ce qui se

passa ä Naucratis41, d'autres cites y avaient obtenu des autorites d'Ephese une
concession permanente, qui permettaient ä leurs ressortissants de partieiper
plus activement au mouvement des affaires, pour le plus grand profit du
sanetuaire. Des lors l'opöration deeidee par Cresus n'a-t-elle pas eu le caractere d'un
synecisme bien plutöt que d'un transfert? Les divers quartiers surgis au cours du
temps des pentes d'Ayasoluk, oü se perpetuait Fancien etabüssement indigene,
ä celles du Panayir Dagh, qui avaient aecueiüi les Colons grecs42, se virent reunis

36 Dans Hellenika 15 (1957) 220; cf. du meme auteur, La migration grecque en Ionie (Athenes
1958) 132, note 7.

37 Voir ci-dessus, note 31.

38 Herod. 126; Aeüan. Var. III 26; Polyaen. Strateg. VI 50. Cf. D. van Berchem, dans Mus. Helv.
17(1960)25.

39 Strab. XIV 1,21.
40 Sur la descente des villes des hauteurs vers la plaine, voir les considerations de Strabon XIII1,

25, inspirees de Platon, ä propos d'un deplacement suppose d'Iüon qui aurait eu lieu, lui aussi,

au temps de Cresus; cf. W. Aly, op. eit. 320ss.

41 Herod. II 178s.; cf. Mus. Helv. 17 (1960) 26ss.

42 La topographie et surtout la locaüsation des toponymes anciens d'Ephese ont fait, depuis O.

Benndorf (1906), l'objet d'une discussion sans cesse reprise, notamment par J. Keil, qui a
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en une vaste agglomeration centree sur le temple et placee sous la protection de
la deesse. Le roi lydien n'y gagna pas seulement la disparition d'une place forte,
qui avait ose lui tenir tete, mais aussi la naissance, dans les limites de son etat,
d'une grande vüle dont la population composite ne risquait guöre de s'opposer ä

sa poütique. Aussi bien reconnut-ü par traite l'autonomie d'Ephese et contri-
bua-t-il largement ä la reconstruction du sanetuaire, ainsi qu'en temoignent les
colonnes ä son nom qui y furent retrouvees43. Plus encore qu'ä lui-mSme, le
calcul de Cresus devait profiter aux rois ach6m6nides, puisqu'au temps de la
revolte ionienne, les Ephesiens temoignerent d'une singuliere tiedeur ä Fendroit
de la cause heUenique.

II est clair qu'un tel bouleversement appelait une refonte complete des

institutions civiques. Or voiei que nous entendons parier d'un certain Aris-
tarque d'Athenes qui, precisement vers le meme temps, fut appele ä Ephese

pour gouverner la vüle, investi de pleins pouvoirs, pendant cinq ans44. Je
n'hesite pas ä attribuer ä cet «aisymnete» la paternite des nouvelles tribus45;
leurs noms refletent meme la diversite des quartiere desormais reunis dans une
grande Ephese. Dans la tribu des Teiens et la chiüastye des Ldbediens46, je suis

porte ä voir le souvenir de la forte implantation de ressortissants de ces deux
vüles voisines dans les parages du temple. On serait tente d'en dire autant de la
chiüastye des Smyrnaioi, si nous n'etions avertis par ailleurs que le nom de

Smyrna fut attache de tout temps ä un üeu-dit jouxtant FEphese archaique et

classique et absorbe dans la ville de Lysimaque47. Karene, qui a donne origine ä

la tribu des Karenaioi, semble Stre, ä Fegal de Smyrna, un toponyme rdpandu en
Asie Mineure48.

La nouveüe articulation du peuple d'Ephese appelait evidemment un
reamenagement de l'autorite publique. C'est ici que nous allons retrouver la
gerousie et les epicletes. Ce conseü, dont le recrutement etait determine, comme

donne un resume lumineux de ses vues sur l'histoire du site dans Jahresh. Ost. Arch. Inst. 31

(1939) 35. W. Alzinger a fait le point de la question dans RE, Suppl. 12 (1970) 1592s.; ä la

bibliographie indiquee par lui, on ajoutera F. Brein, Zur ephesischen Topographie, Jahresh. 51

(1976/77)65.
43 BMI III 518 Syll.3 6; cf. Herod. 192 et les auteurs cites plus haut ä la note 38.

44 Suid. Lex., ed. Adler, 1354,15. La venue d'Aristarque ä Ephese coincide dans le temps avec la
victoire de Cyrrhus sur les Medes, soit 550, selon Herodote, ou 554, selon une source babylo-
nienne (R. Drews, dans Historia 18, 1969, 1); eUe est donc en tout cas posterieure ä la prise
d'Ephese par Cresus, qui suivit de peu l'avenement du roi en 560 (H. Kaletsch, dans Historia
7, 1958, 1).

45 Hypothese dejä formulee par Ed. Meyer, dans Geschichte des Altertums II, 2e ed. (1893), 619

note; cf. p. 245, oü Meyer pense plutöt ä un elargissement du territoire d'Ephese. Ces considerations

sont omises ou abregees dans la 3e edition.
46 Cette chiüastye est anterieure ä l'etablissement ä Ephese, par Lysimaque, d'habitants de

Lebedos: cf. Pinscription OGIS 10, datee de 299/98 et D. Magie, op. dt. 921, note 13.

47 Strab. XIV 1,4; cf. J. Keü, dans Jahresh. 31 (1939) 33 et F. Brein, ibid. 51 (1976/77) 65.

48 M. B. SakeUariou, La migration grecque en Ionie, p. 432 et note 2.

3 Museum Helveticum
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son nom l'indique, par une tradition aristocratique, etait-ü compatible avec une
repartition des citoyens en unites tout ä la fois topiques, les tribus, et nume-
riques, les chiüastyes? Sürement pas, et nous devons admettre que la Constitution

d'Aristarque prevoyait dejä pour Ephese une Boule, au sein de laquelle,
comme ä Chios des la premiere moitie du Vie siecle49 et ä Athenes au temps de
Solon, si nous en croyons Aristote50, et au plus tard depuis Clisthene, chaque
tribu disposait d'un nombre egal de representants. Cette innovation aura eu

pour consequence de redmre les prerogatives de la gerousie et de la confiner
progressivement dans le domaine reügieux, oü nous la voyons encore, au temps
de Lysimaque, exercer la tuteüe du sanetuaire d'Artemis. Voüä donc reportee
plus haut dans le temps la toute puissance de ce conseil, dont Strabon nous a
transmis le temoignage. II s'agit maintenant de mieux definir sa nature, par une
analyse plus poussee, et d'agrandir Fhorizon, pour y decouvrir des paralleles
significatifs.

Applique ä un conseil deliberatif, le nom de gerousie apparait ä l'epoque
classique dans plusieurs villes grecques, doriennes le plus souvent, comme
Sparte et Corinthe, mais aussi ä Elis. Reconnaissable dans une tablette de
Pylos51, il est absent chez Homere, mais dans l'Odyssee comme dans l'Iüade, les

gerontes tiennent une grande place; ce sont les chefs de famille, de clans ou de
tribus, que le roi convoque ä toute occasion pour leur demander leur avis et les
associer aux decisions qui engagent tout le peuple52. Les gerontes n'ont pas
ndeessairement un äge avance, mais üs sont recrutes en fonetion de Fautoritö
qu'ils exercent, par droit de naissance, sur le groupe qu'ils representent.
Lorsqu'eüe est un rouage politique, la gerousie est toujours de nature aristocratique.

Les sieges en sont devolus par tradition hereditaüe et oecupes ä vie. Le
nombre des membres varie de ville ä ville, selon les criteres de selection; il peut
aussi changer au cours du temps, au gre des pressions exereees sur les detenteurs
du pouvoir.

La gerousie d'Ephese etait, au dire de Strabon, KaraYpatpouevri. Le mot
temoigne ä lui seul de l'existence d'un reglement d'admission53. Le nom d'un

49 R. Meiggs et D. Lewis, A Selection ofGreek Hist. Inscriptions (Oxford 1969) 14, n° 8; datation
d'apres L. H. Jeffery, dans Annual Brit. School Ath. 51 (1956) 157. La mention dans ce texte
d'une ßouXr| 5T|poo~ir| donne ä penser qu'existait simultanement un autre conseü de tradition
aristocratique. Sur la Boule de Mytiiene attestee par Alcee, voir D. Page, Sappho and Alcaeus
(Oxford 1955) 177ss.

50 Ath. Pol. 8, 4; cf. 21, 3. Etat de la question chez P. J. Rhodes, The Athenian Boule (Oxford
1972) 208s.

51 M. Ventris et J. Chadwick, Documents in Mycenaean Greek, 2e ed. (Cambridge 1973) 122,172
et 421.

52 G. Glotz, La cite grecque (Paris 1928) 54; V. Ehrenberg, Der Staat der Griechen I (Leipzig
1957) 44.

53 Apphque couramment ä l'etabtissement d'une üste de noms, le verbe Kaxaypd(p<a est utihse

par Diodore 20, 36 pour la lectio du Senat romain et par Denys d'Hahcarnasse II 35 pour le

recensement des citoyens. Voir plus bas, p. 37ss.
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nouveau membre devait dtre inscrit dans un registre qui permettait de contröler
en permanence la composition de la gerousie. Inscription et contröle apparte-
naient evidemment ä la plus haute autorite de la cite; on pense au roi, aussi

longtemps du moins qu'ü conserva un pouvoir reel, ou aux Essenes, que nous
avons vu rempür, ä Fdchelon des simples citoyens, des fonctions analogues.
Mais dans des vüles oü le regime oligarchique a prevalu et oü, comme ä

Marseille, le conseil etait Funique instance de decision, il faut admettre que, dans la
mesure oü il n'etait pas automatique, le recrutement des membres se faisait par
cooptation.

Aux aristocrates qui, ä Ephese, constituaient la gerousie s'ajoutaient,
toujours selon Strabon, «ceux qu'on appelait les dpicldtes». Dans un contexte de

banquet, le mot stükA-titoi pouvait ddsigner les convives en general54, mais
aussi, dans un sens plus restrictif, les convives qui, sans avoir _t_ invites par
Forganisateur, etaient amenes en surnombre par l'un des participants55. Avec
une acception tres proche, le mot figure, ä Delos, dans un decret des Posido-
niastes de Beyrouth; le banquier romam qu'ils entendent recompenser est invite
ä se faire accompagner de deux «epicletes» de son choix dans une ceremonie
organisee en son honneur et d'un seul «epiclete» dans une procession56. Dans le

projet de Constitution elabore ä Athenes en 411, il est prevu que, si le conseü en
exercice veut ddübdrer en plus grand nombre, chaque conseiller peut
s'adjoindre un autre conseüler de son choix57. Dans ce dernier texte, le mot
«dpisclete» n'est qu'une simple Variante d'epiclete et designe, comme dans les

exemples precedents, un compagnon amend librement pour une circonstance
ddterminee, sans garantie de rdpdtition. On n'assimilera pas ä ces dpicletes
occasionnels les dpicldtes d'Ephdse dont nous savons qu'ils partageaient le

pouvoü de la gdrousie; car la notion de pouvoir est inseparable de celle de
duree. Le mot ejieicjKXriTOc; reparait ä Corcyre pour designer cette fois une
assemblee habilitde, aux termes du ddcret qui nous la fait connaitre, ä recevoir
les theores des autres citds grecques58. II est tentant de rapprocher Yepiscletos de

Corcyre, qui coexiste avec un conseil (boule) et une assemblee populaire (halia)
bien attestes par aiüeurs, de Yeskletos de Rhegium, qui figure dans un ddcret de
cette vüle, du He siecle av. J.-C, comme un corps intermediaire entre le conseil
(boule) et Fassemblde du peuple (halia) et dont la ddcision est requise ä l'dgal de
ceüe des deux autres corps59. Syracuse semble avoir connu, eile aussi, une
eskletos, si nous en croyons Hdsychius, qui la definit comme une assemblde des

54 Aristoph. Pax 1266.

55 Plut. Quaest. conv. VII 6, 1.

56 Insc. Ddos 1520, 36 et 48; cf. M. N. Tod, dans JHS 54 (1934) 140ss.

57 Arist. Ath. Pol. 30,4: etieioku^xTv ekooxov EJtsiaKXnxov öv äv E9sXfl.
58 O. Kern, Insc. Magn. 44, 10; cf. F. Ghinati, dans Par. Passato 15 (1960) 371.

59 IG XIV 612, 1-3 Syll.3 715. Cf. F. Sartori, Problemi di storia costituzionale italiota (Rome
1953) 132ss. et F. Ghinati, dans Kokalos 5 (1959) 121ss.
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notables60. Peut-etre s'agissait-il du Conseil des Six-cents, qui apparait episo-
diquement dans l'histoire de la ville au IVe siecle et dont la creation est parfois
attribuee ä Timoleon61. Le peu que nous savons de l'histoire politique des citds

grecques d'Itaüe et de Sicile pourrait donner ä penser que survivaient, dans
leurs constitutions respectives, d'anciens conseils ä caractdre oligarchique qui,
ddpouilles de leurs competences par les Champions de la ddmocratie, refaisaient
surface, ä l'exemple de FAreopage d'Athenes, lorsque les circonstances ren-
daient l'avantage au parti conservateur. Mais nos sources d'information ä leur
egard sont tout ä la fois trop fragmentaires et trop disparates pour autoriser un
rapprochement valable avec la gerousie d'Ephese.

On tirera plus de profit d'une comparaison avec les Timouques de
Marseille, qui representent incontestablement un conseil d'anciens. A l'autre extrd-
mitd de la Mdditerranee, Marseille, colonie de Phocde, dtait regie par des «lois
ioniennes»62. Jusqu'ä Fabsorption de la cite dans Fempire de Rome, sa Constitution

demeura foncierement oligarchique; eile etait mdme citee comme le
modele du genre63. Elle avait dtd analysee par Aristote dans un ouvrage qui s'est

perdu, mais dont provient le bref apenju de Strabon. Aristote lui-mdme
l'dvoque dans deux passages de sa Politique. Quitte ä deleguer ä un comitd
choisi dans leur sein l'exdcution des affaires courantes, les Timouques, nommes
ä vie, detenaient tous les pouvoirs. Au tdmoignage de nos sources64, ils etaient
six cents. Mais il est possible que ce nombre soit l'effet d'dlargissements succes-
sifs operes dans le cours de l'histoire de la ville. Marseille est donnee par Aristote

comme un exemple de ville oü une Constitution trop etroitement
oligarchique provoque l'agitation de ceux qui sont exclus du pouvoir65. Un premier
moyen de ddtendre Fatmosphere consiste ä faire participer au gouvernement,
aux cötes des chefs naturels que sont les aines, longtemps seuls privilegies, les
freres plus jeunes, soit les branches collaterales des familles nobles. Dans cette
phase, le conseil demeure encore strictement aristocratique. Mais ailleurs66,
Aristote signale qu'ä Marseille un partage est intervenu entre les detenteurs de
la fonetion publique et les plus dignes d'entre leurs administres. Dans une

60 Ed. Latte II205: 6aKXr|xo<;- f| xöv i^öxwv o-uvdapoicric; ev EupaKoüaaii;.
61 La documentation chez W. Hüttl, Verfassungsgeschichte von Syrakus (Prague 1929), notamment

p. 73, note 31, et p. 128, note 3, ainsi que chez L. Wickert, dansRE4A, 1519s. Voir aussi
M. Sordi, Timoleone (Palerme 1961) 79 et R. J. A. Talbert, Timoleon and the Revival of Greek
Sicily (Cambridge 1974) 139ss.

62 Strab. IV1, 5. Sur la Constitution de Marseille, voir C. Jullian, Hist. de la Gaule I (Paris 1920)
433ss.; M. Clerc, Massalia, Hist. de Marseille dans l'antiquite I (Marseüle 1927) 425ss.; H. G.
Wackernagel, dans RE 14, 2139s.; G. Gottlieb, Timuchen, dans Sitzungsber. Heid. Akad.,
phil.-hist. Klasse (1967) 3, p. 31.

63 Strab. ibid.; Cie. De rep. 143s.
64 A l'appui de Strabon, un decret de Lampsaque, Syll.3 591, se referant ä l'annee 196 av. J.-C.
65 Pol. VI305b4.
66 Pol. VI 1321 a 30: Kpiaiv Ttoiounevouc; xöv d^ieov xöv ev xö no^ixEunaxi Kai xöv e^coSev. Sur

la signification de ttoXtxEuna chez Aristote, voir W. Ruppel, dans Philologus 82 (1927) 272ss.
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oügarchie, aux termes de la Politique, le crddit des candidats au pouvoir dtait
determine par leur fortune autant que par leur merite personnel67. Le conseil
des Timouques aura donc accueilli, avec le temps, ceux des marchands de la
place qui auront le mieux rdussi dans leurs affaires. A condition toutefois, precise

Strabon, qu'ils aient eu des enfants et qu'ils possedent le droit de cite depuis
trois gendrations. Cette dernidre restriction pourrait bien etre, eile aussi, un
amendement apporte ä la Constitution primitive. L'exclusivisme Chauvin est un
trait des regimes democratiques qui a contamind progressivement l'ensemble
du monde antique. II est dtranger ä l'epoque archaique, oü les classes diri-
geantes ignorent, dans leurs aüiances de famüle notamment, le cloisonnement
des cites. Quoi qu'il en soit, moyennant un assouplissement de leur rdgime68, les

Timouques ont conservd, jusqu'ä la chute de leur ville entre les mains de Cesar,
Fexercice exclusif du pouvoir, ce qui faisait dire ä Cicdron que, si bien gouvernd
qu'il füt, le peuple de Marseille dtait dans une condition proche de la servitu-
de69. II est donc ldgitime de rapprocher cette Institution, archaique par sa nature
et par son origine, de la gdrousie d'Ephdse, qui s'est revelde au moins aussi
ancienne.

II est remarquable que le paralldle le plus manifeste au conseil d'Ephdse,
tel que le ddfinit Strabon, nous soit offert non par une ville grecque mais par
Rome. On connait par Tite Live et par Festus la formule traditionnelle de
convocation du Senat: qui patres qui conscripti (estis)10. La correspondance est

frappante; ä Rome comme ä Ephdse, le conseil est compose, d'abord, de
membres choisis en fonetion du rang qu'ils oecupent dans leur famüle, genos ou
gens; s'y ajoutent des membres qui n'ont pas la meme qualitd, mais qui sont
choisis selon d'autres criteres. Leurs noms sont inscrits ä la suite des noms des

patres dans le röle des membres du Senat.
De quand peut bien dater cette formule? La question est ddücate, car eile

conduit au cceur du debat sur les etapes du developpement de Rome et notamment

de l'association des pldbdiens au pouvoir. On se bornera ici ä quelques
brdves observations visant uniquement ä retrouver le contexte institutionnel
des conscripti. La tradition romaine datait leur apparition de la premidre annee
de la Rdpubüque. Un des consuls de cette annde-lä, Brutus, selon Tite-Live,
Valdrius, selon Festus, aurait ramend le Sdnat, deeimd par le dernier roi, ä son
effectif normal en aggrdgeant, aux patres survivants, les plus distinguds d'entre
les membres de l'ordre equestre (Tite-Live) ou de la pldbe (Festus). Quelle que
soit Fecole ä laquelle ils se rattachent, les historiens de Rome s'aecorderont ä
considerer cette date comme la moins vraisemblable; on coneoit difficilement,

67 Sur le xiunua, Pol. VI 1320 b 25 et passim; sur l'&perrj, Pol. III 1278 a 19 et passim; sur l'a^ia
selon les divers regimes, Eth. Nie. V 1131 a 25.

68 Arist. Pol. V 1305 b 10: TtoXixtKoxEpa evevexo f| öXvyapxia.
69 De rep. 143.
70 Liv. II 1, 10s. Fest., p. 304 Lindsay.
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en effet, qu'au moment precis oü la noblesse locale parvenait ä ses fins en dlimi-
nant un roi qui la tenait en bride, eile ait jugd bon de partager un pouvoir enfin
reconquis avec les representants d'autres catdgories de citoyens. Ou les
conscripti sont anterieure et remontent ainsi ä la monarchie, ou ils sont postdrieurs
et doivent alors leur existence au partage des principales magistratures ro-
maines intervenu au IVe sidcle entre patriciens et plebeiens. Devant cette
alternative, il faut etre attentif aux dispositions relatives ä Yinterrex et, d'une fatjon
generale, ä Yauetoritas patrum. On sait que, lorsque tous les magistrats deten-
teurs de YImperium venaient ä manquer en meme temps, il appartenait aux
patres, et aux patres seuls, de ddsigner Yinterrex chargd de preparer Felection de

nouveaux magistrats71. II est clair qu'au IVe sidcle, la designation d'un interrex
n'avait plus la mdme portde qu'ä l'dpoque royale; pourquoi aurait-on jugd
ndeessaire de limiter sur ce point les prdrogatives de senateurs plebeiens72?
Ajoutons qu'ä cette date, la üste des membres du Senat faisait dejä l'objet de
revisions periodiques, assumdes par le plus haut magistrat en charge avant
Finstitution des censeurs en 44373. Cette rdvision avait un nom, lectio senatus, et
nos senateurs suppletifs, ä supposer que la creation en soit aussi tardive, se

seraient appeles conledi et non pas conscripti. Nous voilä donc amends ä consi-
ddrer de plus prds l'epoque royale; c'est eile qui offre le cadre le plus approprid ä

Finstitution que nous dtudions. Avant tout parce qu'ü existe un roi, qui peut en
tout temps et selon son bon plaisir adjoindre ä son conseil les hommes dont le
concours lui parait le plus utile, sans dgard pour leur naissance. Mais l'inscription

dont ils fönt l'objet a une portde limitde dans le temps; la mort du roi remet
tout en question. C'est ainsi, ä mes yeux, qu'il faut interprdter le mecanisme de
Yauetoritas patrum. Le roi exerce un pouvoir absolu, mais, le roi disparu, res ad
patres redit, les chefs naturels de la noblesse retrouvent le contröle des affaües et
sont libres de ratifier ou non les decisions prises au cours du rdgne qui s'achdve.

Ainsi Rome aurait-elle connu, dds le Vie sidcle av. J.-C, un conseil dont la
composition mixte, avec des traits qui lui sont propres, rappeile celle de la
gdrousie d'Ephdse ä la meme epoque. Ce n'est pas le premier rapprochement
que nous puissions dtablir entre la cite des bords du Tibre et la metropole io-
nienne. La tradition annaüstique voulait que le roi Servius Tullius se füt inspird
de l'exemple de FArtdmision d'Ephdse pour creer, sur l'Aventin, un sanetuaire
fdderal de Diane74. Strabon affirme que l'image de la Diane romaine avait
l'aspect de l'Artdmis de Marseille, elle-meme importde d'Ephdse75. II convient

71 Liv. 132,1: res adpatres redierat; ä propos des auspicia, Cie. Ep. ad Brut. 15,4 et Leg. III 9. Cf.
Th. Mommsen, Rom. Staatsrecht III, 3e ed., p. 1037s.; O'Brien-Moore, dans RE, Suppl. 6,
668ss.

72 C'est l'opinion d'A. Momigliano. dans Riv. Stör. Ital. 81 (1969) 31. Voir aussi Ernst Meyer,
Rom. Staat und Staatsgedanke, 3e ed. (Zürich 1964) 21.

73 J. Suolahti, The Roman Censors (Helsinki 1963) 20ss.

74 Liv. 145; Dion. Haue. IV 26. Cf. Mus. Helv. 17 (1960) 31.
75 IV 1, 5.
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ici d'etre prudent. On se souviendra que Strabon a largement puisd dans le

Periple d'Artemidore d'Ephese; ce meme Artemidore avait ete envoyd en
ambassade ä Rome, pour y defendre les intdrets de l'Artemision, mis en peril par
les societes de pubücains76, comme üs Favaient dtd deux siecles plus tot par les

soldats de Prdpelaos. En bon avocat, Artemidore n'aura pas manqud de faire
apparaitre tous les üens imaginables entre sa citd et Rome et notamment la

parente de FArtdmision avec le sanetuaire de l'Aventin. Peut-etre meme avait-ü
distingud, dans Fenceinte du temple, une statue de la deesse importde d'Asie
plutöt que de Marseille, avec le butin de L. Cornelius Scipion. Les annalistes
romains, toujours ä l'affüt de details inedits, se seront empards de revelations
qui s'aecordaient si bien avec le tableau diabore par eux du rdgne de Servius
Tulüus. S'il est vrai, comme je Fai moi-mdme soutenu ailleurs77, que la Rome du
Vie sidcle a subi fortement l'üifluence des moddles helleniques, eile n'avait pas
besoin de les chercher si loin; les villes grecques d'Occident pouvaient lui offrir
des exemples de conseils recrutes dans les miüeux d'affaires aussi bien que dans
la noblesse78.

Cette rdserve formulde, observons que le parallefisme entre Rome et

Ephdse peut dtre prolongd. Le meme roi Servius Tulüus passait, en effet, pour
avoir aggrandi la ville, en ajoutant plusieurs quartiere ä la cite primitive79, et

pour avoir instaure un nouveau mode d'enregistrement des citoyens, en substi-
tuant aux tribus gentilices des tribus rdgionales80; phdnomene identique ä celui

que nous avons ddeouvert ä Ephdse, au temps du roi Crdsus, et qui reflete du
reste une phase d'expansion des villes trds gdnerale au Vie sidcle. Mais Fanalo-
gie entre les deux citds s'arrete lä. Nous avons vu qu'ä Ephdse, la erdation des

nouvelles tribus entraina celle d'un conseil representatif, la Boule, qui devait
ehminer la gerousie de la vie pubüque. Rien de semblable ä Rome, oü Yauetoritas

patrum fit obstacle ä la naissance d'une assemblee coneurrente. II semble

76 XIV 1, 26.
77 Dans Melanges A. Piganiol (Paris 1966)739.
78 Voir plus haut, p. 36. I. H. van Meurs a dejä suggere, dans Mnemosyne 55 (1927) 376, une

relation possible entre le Senat romain et les conseils elargis de l'Itaüe du Sud.
79 Liv. 144, 3; Dion. Haue. IV 13; Strab. V 3, 7.

80 Les erudits romains ne s'aecordaient pas sur la Chronologie des tribus classiques. Tite-Live I
43,13, et Denys d'Haücarnasse IV14, attnbuent ä Servius Tulüus la creation de quatre tribus,
correspondant aux quatre regions de la ville. Mais le meme Denys, au chapitre suivant (15),
citant divers auteurs, lui prete aussi les tribus rustiques, qui n'apparaissent chez Tite Live
qu'en 495 (II21,7). Voir E. Gabba, Studi su DionigidaAlicarnasso, dans Athenaeum 39 (1961)
102ss., et mon Intervention aux Entretiens de la Fondation Hardt, Les Origines de la

Republique romaine (Geneve 1966) 279ss. Si, comme le donne clairement ä entendre Tite Live, le
nombre des tribus s'est aceru progressivement et que Rome en compta d'abord quatre, la
reforme de Servius Tulüus reproduirait d'assez pres celle de Clisthene de Sicyone et repon-
drait sans doute aux memes motivations Herod. V68; cf. A. Gitti, dans Mem. Accad. Lincei,
Sc. mor. VI 2, 8 (1929) 537ss.
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que nous saisissions lä le principe qui devait empecher Fdvolution de Rome vers
une ddmocratie intdgrale et y maintenir durablement cet equilibre entre les
instances de gouvernement, qui faisait Fadmiration de Polybe et la fierte de
Ciceron81.

81 Les vues developpees dans cet article sont issues d'un seminaire consacre ä l'etude d'inscrip-
tions grecques d'Asie Mineure. Je dois donc beaucoup aux etudiants qui ont lu avec moi le
decret d'Ephese relatif ä Euphronios. C'est toutefois ä Princeton, dans l'atmosphere propice
de 1'Institute for Advanced Study, qu'eües ont pris forme. Je tiens ä remercier ici MM. Chr.
Habicht et Chr. Meier, dont les suggestions m'ont ete tres utiles, ainsi que les redacteurs du
Museum Helveticum, qui m'ont aimablement fait part d'observations inspirees par la lecture
de mon manuscrit.
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